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M\etgerm<et.te et "M\etgermeýtte-Noird. Jusqu'en
1931 ces paroisses ont toujours fait partie du
-omité provincial (le Beauce. Il est vrai que,

pendant vingt-cinq ans, les citoyens de ces
paroisses ont voté clans le comté de Dorches-
ter, mais néanmoins jusqu'en 1931 les pa-
roisses de Metgormnette, Metgermiette-Nord.
Sa int-Zacharie et Sainto-Aurélie ont touj ours
fait partie (le la division électorale de Beauce
pour les elections provinciales.

Mais après mon élection comme député de
Dorchester en 1930, le gouvernement provin-
ciale, fidèle à sa tactique habituelle de rema-
nier les divisions électorales à son gré et à sa
fantaisie. a commencé à opérer des remanie-
ments dlans nombre de comtés qui 'avaient
élu (les conservateurs au fédéral. J'ai ici les
Statut-ý dIr Québer 21 Georges V. de 1930-1931,
e t je runvoie l'honorable dépuité <le Qnébec-
E..r aui chapjitre 15, dont voici l'article 16,-.

Dý canton dle etrntt odet cette par-
tic de li muniiicipalité de la partie nordc du caîl-
ton de Megr teNrlqui faisait partie clu
district électoral de Beauce sont détaches de ce
district électoral et annexés. pourî les fins électe-
r-alus. au district élector'al de Dorclie,-ter.

L'honorable député a mis, Vautre joui', l'lio-
nloralie relprésentanat <le stansteaul (M. IIae-
kett) ait défi (le citei' u seul exemnple dle ru'-
inanîc'mlen t pi'oi ii a dains les ivisions élec-
tona.~les provinciales. En voici un.

.Je renvoie ciii F lonorcîbile ulp u liix
nîi"ýiiîî 'Sial i 21 -'Ge(oi-ge, V. ([le 1930-1931.
hapiiru 16. dont l'aîrticle I c-t ainsi conçu:

[es lois ders iièm ne. e izi èie et dîouièmi ie
ri'iî. ilý psîlanî et livre dle renvoi officiels clii

ilis'tie poir. le Cîit<îî (le Ware sont ilétacliés
dui ii4i et éleeîoî aI (le Bellecliasýae et anniexé,
iii dic'trieît électoral dIe Doreclipî;tei'. peur toutes,
le", fins«. Copris les fins ccolaires, et quant à
e", Ui è risý à com p teci de Ica pro-elîai ne a nnée
ci <iliiie. et sonit dlularus pour le pamsé. pour les
flii' 'lirs avoir fait partie de la mîucici-
paîlité (le la paroisse de Sainte-Sabine. comité de

Belcciase:ils sont déclcarée faire partie île la
iiiiii'ipailité cIe la paroisse cde Saiiît-Lîic. comté
de Doichiester.

Donc. monsieur le président. en 1931-1932,
tieni seulement le gotuvernement pyrov incial a
aînnexé 1c(- ao.se provinciales (le Saint-Za-
vliarie c t Sa.inte-Aiii'élie, aut comté de Doi'-
cee.tui'. pour fusiý électoi'ales, mais il N. a ad-
teint aiuýi quelques lopins cIe terre (le Saint-
Sabine. <lii comté de Belleclia,ýsseP

De-, Si:îtiit- (Ie s'în u-îivante. 22 oru
V, cle 1931-1932, je literai l'crtii'le 6 clii cha1 îi-
tru 18:

Le îîc,î dle la muiiîîci pal ité dii canton (le -%[et-
\-rîet Noîîil est elîaîgé pai' la prés'îîte loi.

'n cimii île "nîîînieipali té de Pan-alai' t
l e îîoîn (le la muîinicipalité de la partie niord dii
canton île Nfýetgeriîiette-Norl cît changé, par Ici
tprésentîe loii. eii celuii de ''mîuniicipalité (le 'Sainî-
te-Aiirélie".

Donc-', monsieur le président, lors de la ré-
laction dii prier bill, les membres clu ce-
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nmité, y compris les représentantýs libératîx.
ignoraient sanas cloute les remaniements effec-
ttués par le gouvernement provincial depuis la
loi de remaniement de 1924 et, par cons,équient,
quand ils ont rédigé le projet de loi ils n'ont
pas inséré les noms de Mýetge'rmette-Nord.
Sa iiit-Zaeharie et Sainte-Auirélie. Mais quand
le soi-disant comité de conciliation a siégé,
Ici semaine dernière, l'honorable député de
Q uébec-1,7st n'a pas trouvé à redire à ce que
Saint-Zacliarie et Sainte-Aurélie changent de
comté, car il a dérlaré lui-même à l'honorable,
dlépmuté de Compîton (NI. Gobu il I et à l'hono-
rable député (le Québec-Moýntmos'cy (NI.
Deî'ion) qu'il ne s'opposait pas à ce qu'on
détachât les parois-oes de Saint-Zachýarie et de
Sainte-Auré,lie, de la division électorale de
Dorchester peur- les adjoindcre à la division
éector'ale voisinae cie Beauce. Mais quand le
bill nous revient après avoir subi les seules
nmocditications que néces.sitaient les remanie-
ments apportés pai' la législature de Québec
on 1931 et 1932 à là, délimitation du conmté
de Dorchiester. liionorable dépuîté die Qitîébec-
E.t, 'cerc'he à faire croire aiu comité, à seule
fin dle i'oe.clîheî un av antage politique. qîî
nous avens effectué dlu nouveacux i'emaninents
deulîtis l'imparession clui bill.

C''it ou t à faiit iiidIignue de ici r'enimmée (Ile
1,1i enoî'able î' r-n antui a i i IcIar la sue-
nmaine dernière. ,Jce le répète. qu'il lic ti'<nivair,
pîas à recdir'e il J'adjioniton aut comité île Beaîe,-
îles pai'oissesý dleSiîe-Xiéi et Saiiu-Zcii,-
ii uui onît tînîl jours fcait piartie dui comîté dle
Dorchiester aii point (le vue provincial.

Ainsi que ju' Fci rappelé clans moi, discours
cIe l'autre jouîr, lhonor'able député a prétenu.
l'a, semaîine dlerièr'e. quil répiugne aux geii':
dle pîasser <l'un comté à l'cîtî'e po7ur fins élec-
tor-ales. Si les gcnis n'a iment licis à avoter' daiîs
l'io autre cir'conscr'iption. lus électeurs dît
c'omté de Dor'c'hester' seront irr'ités de voir lentr
majorité grossir, ou nio vée par les suffrages (le
genas (le Ici uhiti-ion uIe Beauîce. J*ai clone par-
fcaitemecnt rcii-on. iiun'-ieir le pirésidlent, (le cde-
mndnert dite Ici délinmitationa de IDorchesteri
ta 'iîl ii'c1.... qi u' le, électeurs i <lu comitté (le Dor--
ch iesteri. Ci' clé tails dolivent, sufifire. tmai <si
IJ'lionorcabile cliPîîîté a quelIqu e c'hose -à a jouter'
je idemiandleraîi Ici derîi~i I lu i r'épondre.

I.lîoa. MI. LAPOINTE: Je vais ignaor'er les
ait taiqu ies liu'r.eiîi<'Il <'s (lce mlon hiuoyai le iaami.

t'hon. NI. DVPRE c Il tu'v a paîs ei d'catta-

L'liin. NI. I.APOINTE c Il a ilé',tiannîré, la
'i rité cie Ici nlcxiiiie que Ica mieilleuire défense'
il'une mava ise ea' e ci-<ou..istu i ait tcque ujlIa
pcartie adv-er-e.

Le très. lion. M. BENNETT: L'aiiti ave-
cat.


